Menace ecrite de ma mutuelle

Par bulou, le 17/09/2018 a 13:05

bonjourrnma mutuelle me réclame le remboursement de la somme de 280 euros quelle m'a
versée indument .Selon elle elle aurait versé cette somme a moi et a la clinique .rnMéme si je
leur fais confiance cette hospitalisation date de janvier 2016 et elle me réclame que
maintenant .rnN'y a t il pas prescription ?rnsi je ne paye pas rapidement ils menace de
prélever sur les remboursements au fur et a mesure.rnQue dois je faire rnmerci a tous

Par morobar, le 17/09/2018 a 19:19

Bonjour,rnEffectivement prescription de 2 ans.

Par bulou, le 18/09/2018 a 10:17

bonjour et merci rncependant étes vous sur de la réponse car s'agissant du remboursement
d'une somme versée a tord ( puisque versée 2 fois )certaines personnes m'affirment que la
prescription est de 5 ans .

Par morobar, le 18/09/2018 a 17:47

Le propre de la prescription est justement d'effacer les erreurs trop anciennes.rnC'est en
quelque sorte le pardon.rnEn matiere d'assurance, c'est 2 ans.
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